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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enfants
Question écrite n° 41281

Texte de la question

M. Bernard Serrou appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les difficultes que
rencontrent bon nombre de familles pour emmener leurs enfants handicapes en vacances. En effet, certaines
initiatives prises, par exemple par l'Union nationale pour l'acces des handicapes aux loisirs (UNAHL), comme la
mise en place d'un Fonds d'aide individualise (FAI) qui permettait le depart en vacances de jeunes handicapes
ayant besoin de tierce personne ou d'accompagnement, ne suffisent plus, tant les demandes sont de plus en
plus nombreuses et les besoins de plus en plus pressants. Actuellement, le cout journalier pour envoyer son
enfant handicape en vacances se situe entre 450 et 500 francs, ce qui represente une charge beaucoup trop
elevee pour des familles qui ont de plus en plus de difficultes financieres. Aussi il lui demande quelles mesures
le Gouvernement entend prendre pour venir en aide a ces familles en difficulte et permettre ainsi aux jeunes
handicapes de partir en vacances.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les difficultes que rencontrent les familles pour emmener leurs
enfants en vacances et sur le cout parfois eleve des sejours de vacances pour les jeunes lourdement
handicapes. Dans le domaine des activites de loisirs et de vacances adaptes, les initiatives et les actions
conduites par les pouvoirs publics et les associations permettent a un grand nombre de jeunes handicapes
d'avoir acces a des activites de loisirs tres diversifiees. Le developpement des structures d'accueil adaptees et
accessibles - qu'il s'agisse d'hotels, de villages de vacances, de gites ruraux par exemple - facilite l'acces aux
sejours de vacances en famille. Le cout des vacances peut toutefois s'averer assez eleve lorsque les jeunes
participent a un sejour qui se deroule en dehors du cercle familial, du fait notamment du cout supplementaire lie
a l'encadrement. Neanmoins, l'impact de cette charge financiere reste limite en raison de l'intervention a titre
benevole de la plupart des accompagnateurs de sejours de vacances. Il convient tout particulierement de saluer
la mise en place du fonds d'aide individualisee. Ce fonds est constitue librement par les conseils generaux ou
les communes et l'Union nationale pour l'acces des handicapes aux loisirs (UNAHL). Ces credits sont utilises
dans le cadre d'un contrat individualise etabli avec l'une des associations regroupees au sein de l'UNAHL, dans
le but de permettre a des personnes lourdement handicapees, en particulier des autistes et des polyhandicapes,
de partir en vacances. Les aides financieres attribuees au titre du fonds d'aide individualisee s'inscrivent dans le
cadre de l'action sociale facultative des collectivites territoriales. Divers organismes sociaux participent de
maniere plus occasionnelle au financement de ces actions. Par ailleurs, il convient de rappeler que les
allocations de base telles que l'allocation compensatrice pour tierce personne et l'allocation d'education speciale
sont prevues afin de permettre aux personnes handicapees et a leur famille de faire face au surcout lie a la
presence d'une tierce personne, y compris pour la periode de vacances. D'une maniere generale, les possibilites
pour les personnes handicapees de pratiquer des activites de loisirs et de partir en vacances en famille ou dans
le cadre de sejours organises se sont multipliees grace notamment au dynamisme du secteur associatif et a
l'intervention d'un grand nombre de benevoles. Neanmoins, les pouvoirs publics sont conscients que des
progres peuvent et doivent etre encore realises pour favoriser le developpement des sejours de vacances
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adaptes et medicalises pour les autistes et les plus lourdement handicapes.
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